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A l’attention de la
CRESS IdF

Madame, Monsieur,

dans votre courrier vous interpellez les candidat-e-s aux législatives sur la question de l’économie 
sociale et solidaire. C’est un sujet qui me tient à coeur en tant qu’enseignant de SES, mais je ne vais
vous faire qu’une réponse très courte.
Le programme de la France insoumise que je défend dans la 1ère circonscription des Yvelines 
comme l’a fait Jean-Luc Mélenchon lors des présidentielles s’intitule « l’avenir en commun ». Voilà
ce que nous y écrivons :

Face à la prédation de la finance et à la dictature des actionnaires, une autre économie est possible ! 
Elle existe déjà, avec des centaines de milliers d'entreprises et des millions d'emplois. Elle doit être 
développée et renforcée. La révolution numérique peut être un levier pour de nouvelles activités 
réellement collaboratives. Mais cela suppose de ne pas laisser le champ libre aux multinationales et 
aux stratégies lucratives ou d'évasion fiscale qui prévalent aujourd'hui.
Nous proposons de :
- Reconnaître un droit de préemption aux salariés pour former une coopérative en cas de fermeture 
ou de vente de leur entreprise ;
- Généraliser l'économie sociale et solidaire, garantir son accès au financement et aux marchés 
publics ;
- Encadrer le développement des activités liées à l'économie collaborative pour préserver le 
caractère de partage et d'utilité sociale contre la privatisation, l'évasion fiscale, la concurrence 
déloyale et stopper l'ubérisation des activités.

Pour finir, je tiens à vous dire que personnellement, j’attache un intérêt tout particulier au statut de 
SCIC qui me semble très intéressant à l’échelle des communes et autres collectivités locales ; mais 
ce n’est pas pour ce type d’élections locales que vous m’interpellez aujourd’hui…

Je vous remercie et vous adresse mes salutations cordiales.


